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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

En début d'année, le blocage des négociations de l'Uruguay round était total en raison
du contentieux agricole entre la CE et les Etats-Unis. Le secrétaire général du GATT, A.
Dunkel, a certes tenté de faire le forcing pour parvenir à un accord à partir de sa
proposition de compromis de 1991. La CE a cependant déclaré qu'elle entendait
aménager ce texte selon ses intérêts, alors que les États-Unis n'ont dit vouloir de
modifications que dans le sens d'une plus grande libéralisation. Malgré quelques
tentatives de conciliation et de rapprochement entre ces deux puissances agricoles,
l'impasse est restée complète. On vit même poindre, en automne, un danger de guerre
commerciale lorsque les américains annoncèrent des mesures punitives à l'encontre de
certains produits exportés par la Communauté. Face aux menaces de représailles des
États-Unis, la CE fut divisée; la France (plus gros producteur européen) s'est montrée la
plus ferme et a refusé toute concession, ce qui l'a quelque peu isolée. C'est d'ailleurs
contre elle que se sont orientées les principales menaces américaines. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.11.1992
SERGE TERRIBILINI

Devant de tels dangers, la volonté de reprendre les négociations l'emporta. C'est ainsi
que la CE et les États-Unis en arrivèrent à la conclusion du compromis de Washington
du 19 novembre, qui propose une réduction de 21 pour cent du montant des
subventions à l'exportation et le plafonnement de la surface des terres plantées en
oléagineux. Cependant, la France, soutenue par une partie des pays de la CE, considéra
que ce compromis était incompatible avec ses intérêts. II n'a donc pas été question,
pour elle, de céder. Elle s'est même engagée à user de son droit de veto au niveau de la
CE si besoin était. Cela a provoqué de très fortes dissensions entre la France et ses
principaux partenaires (Grande-Bretagne notamment), qui, surtout intéressés à la
libéralisation des biens industriels et des services, tenaient à parvenir à un accord. En
fin d'année malgré tout, les négociations de l'Uruguay round reprirent entre tous les
participants. En raison de l'importance des dissensions, il ne fut toutefois pas possible
de faire avancer le dossier agricole. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1992
SERGE TERRIBILINI

Tierische Produktion

Le phénomène de la «maladie de la vache folle» a pris une tournure jamais atteinte,
plaçant la polémique dans une spirale de psychose grandissante du côté des
consommateurs suite à de nouvelles découvertes de vaches malades en Suisse. Premier
jalon d’une panique qui a eu de sensibles conséquences au niveau de la consommation
de viande bovine, l’Office vétérinaire fédéral (OVF) a annoncé au début de l’année sous
revue avoir dénombré 50 cas d’encéphalite spongiforme bovine (ESB) en 1999, alors que
«seulement» 14 cas avait été détecté au cours de l’année précédente. En contrepartie,
les producteurs et les autorités helvétiques ont pu se féliciter de la levée par
l’Allemagne de l’embargo sur le bœuf suisse, décrété en 1996. Plus précisément, cette
mesure saluée par le Secrétariat d’Etat à l’économie et l’OVF faisait suite à la
classification de la Suisse par le comité scientifique de l’UE en catégorie 3 – risque
probable mais non confirmé, ou confirmé mais faible – au «palmarès» des pays
européens producteurs de bœuf. Rejoignant l’Allemagne, la France et l’Italie, ce rang a
offert à la Confédération un argument de poids dans ses négociations avec les quarante
pays qui boycottaient encore la viande bovine helvétique, faisant chuter les
exportations suisses d’animaux vivants de 15 000 en 1995 à 11 en 1999 ! Autre bon point
pour la Suisse : la France a choisi un test zurichois pour soutenir son vaste programme
de dépistage de l’ESB à l’échelon national. L’entreprise Prionics a été préférée à deux
autres tests français et irlandais. Ce choix marquait une reconnaissance des méthodes
de dépistage helvétiques, dont les principales caractéristiques ont été utilisées par la
France dans l’examen de 48 000 vaches sur l’ensemble de son territoire. Enfin, l’OVF a
insisté plusieurs fois au cours de l’année sous revue sur la date probable de
l’éradication totale des cas d’ESB dans le cheptel suisse : selon l’Office fédéral, la
population bovine nationale (1,7 millions de têtes) devrait encore receler environ 150
cas de vaches atteintes par les germes de la maladie, mais dont l’infection n’a pas
encore pu être détectée. 110 d’entre elles devraient être reconnues dans les années à

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 02.06.2000
FRANÇOIS BARRAS
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venir, et la maladie devrait être éradiquée à l’horizon 2010. 3

Au niveau sanitaire enfin, la Confédération a prononcé plusieurs mesures au cours de
l’année. Elle a notamment interdit à la consommation les organes à risque des ovins et
des caprins: la tête et la moelle épinière des moutons et des chèvres âgés de plus de 12
mois au moment de l’abattage devront être incinérées. Interdiction aussi des engrais à
base de déchets d’animaux. De plus, la Suisse a interdit toute importation de viande de
porc en provenance de l’Autriche, suite à la découverte dans ce pays de cochons élevés
à grand renfort d’antibiotiques, d’hormones de croissance et de calmants. Les
hormones de croissance étaient déjà au centre de la motion Sandoz (prd, VD)
demandant l’interdiction de toute viande de bœuf américain traité par ces moyens: une
commission du Conseil des Etats a rendu un avis négatif. Selon elle, cette disposition
irait à l’encontre des règles de l’OMC et risquerait d’entraîner des mesures de rétorsion
de la part des Etats-Unis. Le plénum a suivi l’avis de la commission en rejetant le point 1
de la motion (interdiction de la viande bovine en provenance des Etats-Unis) et a
proposé de transmettre sous forme de postulat les points 2, 3 et 4 de la motion, visant
à une meilleure transparence sur la provenance, la composition et les dangers
éventuels de la viande traitée aux hormones. Enfin, l’augmentation dramatique des cas
de fièvre aphteuse en Grande-Bretagne, puis dans certains autres pays européens, ont
conduit les autorités suisses à prendre des mesures radicales. Dès les premiers cas de
bêtes malades outre-Manche, l’OVF a interdit l’importation du bétail et de tout produit
laitier ou carné venant de Grande-Bretagne via le trafic voyageur ou marchandise. Face
à la croissance continue de la maladie et à la découverte de foyers infectieux en France
et en Italie, l’office a en outre bloqué l’accès au bétail vivant – bœuf, agneau et chèvre –
en provenance de l’UE (Celui-ci représente environ 1500 têtes par an destinées à
l’élevage, tout bétail compris.), autorisant toutefois l’importation de viande. Une
mesure similaire a ensuite été prononcée contre la viande d’origine argentine, elle aussi
touchée par la fièvre aphteuse. Les interdictions ont été levées en milieu d’année, à la
colère de certains milieux paysans. 4

MOTION
DATUM: 19.06.2001
FRANÇOIS BARRAS

Les exportations de boeuf suisse vers l’UE ont pu reprendre pour la première fois
depuis près de six ans. Une première livraison a eu lieu en Allemagne en début d’année.
L’Irlande, le Portugal et la France ont également levé leurs restrictions. Ces limitations
d’importation, conséquence de la crise de la vache folle, n’avaient pas été édictées par
l’UE mais par ses pays membres. Ces bovins seront désormais accompagnés d’un
passeport assurant une identification sûre des animaux exportés. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.05.2002
ROMAIN CLIVAZ

Pflanzliche Produktion

Le village de Champagne (VD) n’aura plus le droit d’utiliser cette appellation pour
commercialiser son chasselas. Lors des négociations bilatérales avec l’UE, la France
s’est révélée intransigeante sur le fait qu’un produit, qu’elle jugeait similaire, puisse
porter le même nom que le prestigieux Champagne hexagonal. Il faut dire que dans le
cadre d’un traité passé avec la France en 1974, concernant la protection des indications
de provenance et appellations d’origine, la Suisse avait omis de protéger l’appellation
«Champagne» vaudoise. Juridiquement, la France est ainsi dans son droit. Cette affaire
a fait grand bruit en Suisse romande. L’Etat de Vaud a fait savoir au conseiller fédéral
Pascal Couchepin qu’il s’opposait catégoriquement à la disparition de l’étiquette de
l’appellation controversée. Il a estimé que les deux produits étaient suffisamment
différenciés pour que l’on ne puisse pas les confondre et qu’en outre, la faible quantité
de vin mis en bouteilles par le petit village vaudois était largement vouée à une
consommation intérieure qui ne menaçait de loin pas le marché du pétillant vin
français. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.10.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Une chaîne de distribution française a été accusée de «détournement de notoriété» et
«usurpation de marque» pour avoir proposé à ses clients le vin du village de
Champagne (VD). En raison d’un vice de forme, aucune condamnation n’a toutefois été
prononcée. Au terme d’un moratoire de deux ans, le vin vaudois ne sera de toute façon
plus autorisé à porter ce nom, comme prévu dans les accords bilatéraux et revendiqué
par la France. Par ailleurs, une bière de fabrication suisse utilisant du champagne
français dans sa fabrication a dû renoncer à utiliser cette appellation. Bénéficiaire des
bilatérales, la compagnie aérienne Swissair a décidé de baptiser par solidarité un des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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ces avions du nom de «Champagne». 7

Emboîtant le pas de l'UE, les autorités fédérales prenaient, en 2018, la décision
d'interdire le Gaucho, un pesticide de la famille des néonicotinoïdes utilisé dans les
cultures de betterave sucrière. Alors que certains pays voisins ont, entre temps, fait
marche arrière en réintroduisant ce pesticide (la France et l'Autriche notamment), le
sénateur thurgoviens Jakob Stark (udc, TG) y voit une concurrence déloyale, exigeant
donc des autorités de faire de même. La chambre haute a décidé de transmettre son
texte à la CER-CE  d'après une motion d'ordre Germann (udc, SH). Pour ce dernier, il
serait étrange de voter sur une autorisation de l'utilisation d'un pesticide, alors même
qu'une initiative parlementaire pour une réduction des risques liés à ces substances est
sur la table et que la population est amenée à s'exprimer deux fois sur ce thème
(initiative pour une eau potable propre et initiative pour une Suisse libre de pesticides
de synthèse). 8

MOTION
DATUM: 17.12.2020
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

En début d’année, la Tête de moine fut le second fromage suisse à obtenir l’appellation
d’origine contrôlée (AOC), après l’Etivaz. La Tête de moine sera produite dans le canton
de Berne dans les districts de Moutier et de Courtelary, et dans le Jura dans les
Franches-Montagnes et dans le district de Porrentruy. Aucune opposition n’a été
déposée au cours de la mise à l’enquête. Un heureux parcours auquel n’a pas eu droit
le gruyère, qui a dû batailler ferme pour finalement obtenir son AOC en été. Après la
levée de bouclier d’une cinquantaine de producteurs lors de la mise à l’enquête, les
opposants se sont en définitive accordés sur un cahier des charges satisfaisant toutes
les parties, pressées de trouver un accord afin de protéger le gruyère de l’ouverture
totale du marché fromager européen en 2006. Armée de ce label prestigieux,
l’Interprofession des producteurs de gruyère (IPG) escompte une production annuelle
de 30 000 tonnes, soit 2500 de plus qu’actuellement. Les cantons de Vaud, de
Fribourg, du Jura, de Neuchâtel et quelques districts et communes bernois sont
concernés par cette AOC. Le Valais se consolera avec son eau-de-vie de poire, après le
rejet par l’OFAG de la seule opposition à la demande d’AOC déposée par les
producteurs de ce spiritueux, dont 750 000 bouteilles sont vendues par année en
Suisse, en France et en Allemagne. Après l’Etivaz, le gruyère, la Tête de moine, la
semoule Rheintaler Ribel et la Damassine, l’eau-de-vie de poire est ainsi devenu le
sixième produit helvétique à bénéficier de l’AOC, et le premier produit du Valais. Le
canton a déposé trois autres requêtes pour le pain de seigle, l’eau-de-vie d’abricot et
«la raclette». Pour ce dernier met, sa demande d’enregistrement d’AOC a motivé de
très nombreuses critiques, notamment de la part des producteurs suisses de lait qui ne
veulent pas que le terme générique «raclette» soit réservé au seul canton du Valais. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.12.2001
FRANÇOIS BARRAS

L’enregistrement de l’emmental a fait vivement réagir plusieurs acteurs européens, qui
se sont montrés critiques face à l’octroi d’une AOC pour ce fromage. L’industrie laitière
allemande (d’ailleurs soutenue par les producteurs français, danois et autrichiens) a
notamment demandé à la Commission européenne d’intervenir. Cette dernière,
invoquant les accords internationaux de 1951, qui permettent à tout producteur de
fromage d’utiliser ce nom, a émis ses « doutes » sur l’enregistrement de l’Emmentaler
comme AOC. Elle considère plutôt ce nom comme une expression générique. Dix
recours contre cette appellation ont finalement été déposés, dont ceux des
producteurs de lait français et allemands. 10

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.10.2004
ELIE BURGOS

La conseillère nationale Martina Munz (ps, SH) se lance dans le combat contre le
gaspillage alimentaire. De nombreux textes ont déjà été déposés à ce sujet; textes qui
ont systématiquement été refusés par les chambres, à l'exception du postulat 18.3829
demandant un plan d'action sur la question. Pourtant, cette fois-ci la motion de la
députée socialiste trouve à la fois les faveurs du Conseil fédéral ainsi que de la chambre
du peuple. Le texte demande que l'article 7, alinéa 4 de la loi sur les denrées
alimentaires soit complété comme suit: «Le Conseil fédéral peut arrêter des
dispositions particulières autorisant la remise de denrées alimentaires à des
organisations certifiées ou à des personnes, afin de lutter contre le gaspillage
alimentaire. La préservation de la santé humaine doit être garantie en tout temps.»
Cette adjonction permettrait de faire en sorte que les invendus des supermarchés

MOTION
DATUM: 21.06.2019
KAREL ZIEHLI
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encore comestibles ne terminent pas aux ordures mais soient donnés à des
organisations luttant contre la précarité. Des mesures similaires ont déjà été prises par
plusieurs pays européens (France, Italie, République Tchèque). Il en revient maintenant
à la chambre des cantons de statuer du sort de cette motion. 11
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